
 

   
 

 
 

 
COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ordinaire du 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT FACE, volet CSSDM 
Le mercredi 19 mars 2025 à 18h00 sur Teams 

 
 
Étaient présents:   

Administration : Stéphane Abran, directeur  
 

Enseignants.tes : 
 
 

Catherine Bouchard 
Nancy Constantin 
Carole Le Ber 
Julie Saint-Pierre 
Josée Vaillancourt 

Parents : Élisabeth Pelletier 
Joanie Barabé 
Carlos Cano 
Antoine Gagné 
Ana Cuadra (parent substitut) 

Élèves  Elliot Delourme 
Victor Perreault 

Personnel : 
 

 

Autres : Marie-Ève Arseneau 
 

Étaient absents : 
Oliya Girard (parent substitut) 
Anne Krag 
Stéphan Gervais 
Pascale Gauvreau 

 
 

1. Présences et vérification du quorum  
 
- Animée par Elisabeth Pelletier à 18h04, la présidente constate le quorum et ouvre la séance.  
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2. Adoption de l’ordre du jour  

 
- L'ODJ est proposée par Carlos Cano, secondée par Josée Vaillancourt. Adopté sans opposition.  

 
3. Adoption du PV de la séance du 22 janvier 2025 

 
- Le procès-verbal est proposé par Antoine Gagné et secondé par Carols Cano. Adopté sans opposition 
 
4. Période de questions du public/Zone de réflexion  

 
- Aucune  

 
5. Affaires courantes de l’école  

 
a) Grille-matière 

Présentée par Monsieur Abran. Le programme demeure inchangé, à l’exception de l’éducation physique au 
parascolaire. Les enfants n’auront plus d’éducation physique, mais bénéficieront plutôt de deux heures de 
musique, réparties en une heure pour une heure. Toutefois, ils auront accès au gymnase pour bouger. 

La loi exige quatre périodes de 30 minutes sur un cycle de neuf jours. Cette année, les élèves ont une heure 
de musique et une heure d’éducation physique. L’an prochain, ils auront plutôt deux heures de musique. 

Catherine Bouchard propose secondée par Nancy Constantin 

 
b) Horaire de l’école 

 
Point d’information sur le nouvel horaire.  
 
Les parents du CÉ se préoccupent de l’avis des enseignants, en particulier concernant le dîner d’une heure. Nancy 
Constantin assure que cela semble être apprécié par le personnel enseignant. 
 

c) Sorties éducatives & campagnes de financement  
 

- 17 avril (période 3) : Spectacle de cirque 1F, 2F, 3F avec le secteur EMSB, école montréalaise, aucun 
coût pour les parents, L. Roy, L. Chapparo 

- 21 mai Planétarium (période) 4e année, aucun coût pour les parents M. Kuqi 
- 14 mai Théâtre du Nouveau Monde, 11F2 (périodes 6 et 7) gratuité du TNM, É. Labbé 

 
 
Proposée par Carlos Cano, secondée par Ana Cuadra. 
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Questionnements concernant le voyage à Boston 

Il n’y a aucune contre-indication au maintien du voyage. Modifier la destination pour un voyage au Canada 
entraînerait des coûts importants. Tous les parents ont été informés, et Julie St-Pierre confirme que la situation 
demeure inchangée. 

Un changement pourrait être envisagé pour l’an prochain, mais pour l’instant, la décision est maintenue en 
raison des délais trop courts, des contraintes logistiques et des répercussions financières pour les familles. 

L’école prendra les dispositions nécessaires pour assurer le bon déroulement du voyage, notamment aux 
douanes. L’enseignante responsable veille rigoureusement à la conformité des passeports des élèves. 

Restons attentifs pour l'année prochaine afin de trouver des alternatives si nécessaire. 
 

6. Affaires courantes du CÉ 

a) Projet d’adoption, de modification et d’abrogation de politique – Consultations officielles de la vague 
annuelle 2024-2025 

- Document informatif (PowerPoint) présenté par monsieur Abran.  
- Questionnaire présenté par monsieur Abran et rempli en équipe.  

Mot d'Antoine Gagné (Comité de parents) 

Le document a été présenté au comité de parents. Le comité de parents de l’année dernière avait proposé que le 
questionnaire soit rempli lors du conseil d’établissement. 

Certaines questions portent sur le seuil de 80 % des cahiers à compléter, faute de quoi un remboursement 
pourrait être envisagé, etc. 

Les voix du CÉ seront prises en compte. Tous les conseils d’établissement des écoles sont consultés, et les 
résultats seront présentés au conseil d’administration du comité de parents. Des modifications à la politique 
pourraient en découler. 

Dans le cadre de cette consultation, deux politiques sont particulièrement concernées : 

• La politique sur la démocratie scolaire 
• La politique relative aux contributions financières, notamment en lien avec les frais pouvant être 

assumés par les parents et les élèves. 

Un lien sera fait entre ces politiques afin d’assurer une cohérence dans leur application.  

b) Attestation de suivi de la formation obligatoire pour les membres de conseil d’établissement 

Mise à jour pour tous les membres du CÉ afin de s'assurer qu'ils respectent pleinement les normes en remplissant 
le questionnaire. 
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7. Points des autres membres 
 

a) Présidente  

La présidence nous encourage à poursuivre notre excellent travail, tant pour les élèves que pour les parents 
et le personnel, avec l’arrivée du printemps, et le déménagement qui approche également !  

Le 5 juin, nous célébrerons la fête des bénévoles dans la forêt enchantée. Nous vous invitons à garder cette 
date précieusement dans vos agendas. 

 
b) Conseil des élèves – Elliot Delourme 

 

- Il est problématique pour les élèves qui empruntent le REM, car ce dernier est souvent en retard. Ces 
retards sont-ils pris en compte et non motivés ? 

Monsieur Abran explique que chaque situation est traitée au cas par cas, et ce sont les directions qui 
décident si un retard est justifié ou non. Il précise que les directions sont généralement compréhensives 
et que leurs portes sont ouvertes. 

Lorsqu’il y a un retard de métro, Monsieur Abran vérifie la situation et l’état des lignes. Il est demandé 
aux enseignants d’accepter les élèves en retard, mais il est important de respecter les délais de retard liés 
au métro (pas d’abus, période de grâce). 

- Certaines personnes seraient dérangées par les élèves qui se parfument. Le conseil des élèves se 
demande s’il est possible de demander aux élèves de ne plus porter de parfum en classe. Ce changement 
relèverait d'une modification du code de vie. 

Il faudrait que le conseil des élèves organise un vote et une consultation auprès des élèves, puis présente 
la proposition au CPEPE pour une motion. Ensuite, la motion serait soumise au CÉ. 

Le changement est envisageable, mais il doit être effectué rapidement si l'on souhaite qu’il soit en 
vigueur dès l'année prochaine. 

Une question est soulevée : Monsieur Abran pourrait-il faire le tour des classes et demander aux élèves 
de modérer l'usage du parfum et de ne pas se parfumer directement dans la classe ? 

- Marie-Ève souligne une belle initiative du conseil étudiant : à l'occasion de la Saint-Valentin, ils ont 
chanté des chansons dans les classes. 
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c) Enseignant.e.s  
 
Josée Vaillancourt :  
 
Association québécoise des Jeunes Mathématiciens (AQJM) : environ 50 élèves de l'école Face se sont 
qualifiés pour la compétition. Les résultats seront connus au début du mois d'avril. Les jeunes sont enthousiastes, 
mais les questions restent complexes ! 
 
Marie-Ève Arseneau :  
 
Semaine de production des 11F3 
 
Julie St-Pierre :  
 
Très beau voyage en Europe – Londres et Paris.  
 
Monsieur Abran souligne la belle participation et les belles capacités d’adaptation de tous et toutes, bravo Julie ! 
 
Nancy Constantin :  
 
Équipe juvénile de soccer en salle : l'équipe est en demi-finale ! Le dernier match a eu lieu le 19 mars, et la 
demi-finale est prévue pour la semaine prochaine. L'enjeu pour les secondaires 5 est de taille ! 
 

d) Comité de parents CSSDM 

Antoine Gagné : Rencontre du 28 février 2025. Présentation du rapport de recommandations pour l'école 
Bedford. Présentation du Centre Lasallien visant à prévenir le décrochage scolaire et la violence. 

Un regroupement des comités de parents est prévu pour discuter de l'utilisation de l'intelligence artificielle dans 
la prévention du décrochage scolaire. 

Des élections de postes auront également lieu prochainement. La politique du transport scolaire sera 
prochainement révisée par le comité institutionnel de transport, entre autres. 

 
e) Représentant du « GB EMSB » 

 
• Projet éducatif approuvé.  
• De nombreuses initiatives ont été proposées par l'OPP et l'EMSB en lien avec la semaine de la 

bienveillance et la lutte contre l'intimidation. Les Méritas ont été remis en soulignant la persévérance 
scolaire dans les deux secteurs. 
 
 
 
 



     

 
 

6 

f) OPP 
 
Aucun point 
 

g) Fondation 
 
Aucun point 

 
8. Affaires diverses 

 
Message de monsieur Abran :  

Prévention de la violence et de l’intimidation : une présentation a eu lieu aujourd'hui à l’auditorium. L'activité 
a été très appréciée et bien reçue. 

Invitation générale à tous les parents du primaire concernant le déménagement et les procédures à suivre. 
L’école sera non seulement magnifique, mais aussi très sécuritaire. Monsieur Abran attend d’avoir le plus de 
réponse possible afin de pouvoir répondre efficacement aux questions. Il lui reste encore beaucoup de travail à 
faire, mais les choses progressent très bien. 

 
9. Prochaine rencontre et levée de l’assemblée 
 
Prochaine rencontre : 5 mai à 18h00 en Teams  

 
Levée de séance  

 
- À 20h06, après l'épuisement de l'ordre du jour, la séance est levée sur proposition d’Élisabeth Pelletier. 

 
Joanie Barabé 
19 mars 2025 
 
 
 
         
          
 
Adopté le 5 mai 2025 
Élisabeth Pelletier, Présidente      Stéphane Abran, Directeur 
 


